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ETCHER 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DK LA COHÉSION SOCIALE ET DE LA PROTECTION DS POPULATIONS. 

SOUS DIRECTION PROTECTION DES POPULATIONS 
Service Protection de l'Ervbonnement 

ARRÈTE N° 2019.11-9 DU LA janvier 2040 

Modifiant les prescriptions appticables aux installations de traitement de surface ot de pointures 
exploitées par la société DEMARAIS INDUSTRIES à MONTOIRE-SUR-L£ LOIR 

  

Le Préfet de Toivet-Cher, 
Chevalier de la légion d’hosneur 

Var la directive 2008/U/CE du 15 janvier 2008, relative à la prévontion er à la réduction intégrées de la 
pollution GPPC) : 

Va le Code de lRavisonnement et notamment le titre 17 de son livre V et ses articles R.SE2-3 let R. 
SH 

Va ie nomenclature des installations classées pour fa protection de l'enviromement figurant en annexe 
de Particle R.511-9 di Code de linvironnement; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 févrice 1998 modifié relatif aux prélèvements ct à la consommation d'eau 
ainsi qu'aux érnissions de toute nature des installations ciassées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisations 

Va F'rêlé ministériel du 29 juin 2004 modifié relatif au bitan de fonctionnement ; 

Vu l'urêté mitistériet du 30 juin 2006 relatif aux installations de taîtemenils de surfaces soumises à 
autorisation au titre de la rubrique 2565 de la nomenctature des instailations classées ; 

Vu Parrèté préfectoral n° 88/78 du 15 janvier 1979 autorisant les établissements DEMARAIS à 
exploiter à MONTOIR-SUR-LE-LOIR ün atelier de fabrication de cabines pour traciours agricoles ; 

   préfectoral n° 99-2157 du 16 juillet 1999 autorisant la société DEMARAIS INDUSTRIES 
ler un atctier de tritements de surfaces ct de peintures par cataphorèse sur le territoire de la 

commune de MONTOIRE-SUR-IE-LOIR ; 

  

Vu l'arrêté préfectoral n° 2007.323.1 du 19 novembre 2007 complétant les prescriptions applicables 
aux installations do traitement de surface et de pointures exploitées par la suciété DEMARAIS 
INDUSTRIES à MONTOIRE-SUR-LT-T.OIR; 

Va les résultats d'analyses réalisées le 23 novembre 2067 et 4 juin 2008 sur les rcjets aqueux et du 25 
au 27 février 2008 et le 7 mers 2008 sur les rejets atmosphériques de DEMARAIS INDUSTRIRS à 
MONTOIRE-SUR-LF-LOIR ; 

Va le bilan de fonctionnement transmis par la société DEMARAIS INDUSTRIES le 27 septembre 
2007 ex les divers compléments dont'Îl a fait l'objet depuis sa remise ; 

: 
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Vu les modifications apportées à certaines installations du sife ou à leur mode de fonctionnement ; 

Va l'étude réalisée par la Société LYONNAISE DES EAUX-SUEZ suite à la demande de 
DEMARAIS INDUSTRIES d'augmenter les volumes d'eaux industrielles haitées rejetées dans le 
réseau d'assainissement communal ; 

  

Vu les résuiiats d’anaiyses des boues issues de la station d'épuration communale montrant une 
confonnité de ces boues sur les paramètres € métaux 3 

Vu la nouvelle convention de déversement des caux résiduaires industrielles de DEMARAIS 
INDUSTRIES dans le réseau collectif d'assainissement sfgnéc le 12 mai 2009 entre le Syndicat 
Intercomnmnal d’Adduction d'Eau Potable et d'Assainissement de MONTOIRE - LES ROCIIES 

F'EVEQUE - LAVARDIN, la société DEMARAIS INDUSTRIES ct la société LYONNAISE DES 
ÉAUX-SUHZ et prenant en comple un débit maximal de rejet de 30 mjour ; 

  

Vu la demande de modifications des conditions de suivi des consommations d’eau du site, formulée le 
27 oetobre 2009 par l'exploitant ; 

Va le rapport et les propositions en date du 7 décembre 2009 de l'inspection des inslailations classées; 

Va Pavis du Conseil Départemental de FEnvironnement, des Risques Sanitaires of Technologiques en 
date du 17 décembre 2609; 

Considérant que le site, soumis à autorisation préfectoral, entre dans le champ d'application de Ja 
Directive 2008/1/CÈ ; 

Considérant que FParrêté d'autorisation du 16 juillet 1999 susvisé ne fixe pas, pour certains 
paramètres susceptibles d'être émis par l'installation, de valeurs limites d'émission alors qu'il en est 
iméntionné dans e guide de référence des meilleures echniques disponibles pour fes installations de 
traitements de surfaccs; 

Considérant quo les modifications apportées par la société DEMARAIS INDUSTRIES à ses 
installations ne présentent pas de caractère notable, justifiant une nouvelle procédure d'autorisation ; 

    

Considérant ta nécessité d'apporter des modifications à ecrtaines prescriptions de l'arrêté préfectoral 
n° 99-2153 du 16 jnifiel 1999 susvisé ; 

Considérant qu'en application de Particle RS12-31 du Code de Plavironnement, des arrêtés 
complémentaires peuvent être pris sue proposition de inspection des installations classées et après 
avis du CODERST ; 

Considérant que les dispositions du présent anêté permettent de protéger les intérêts visés par 
L'article L ST1- du Code de l'Environnement; 

Considérant que le projet d'arrêté a été soumis à l'exploitant et que. colui-ci n'a formulé ancenc 
observation dans le délai imparli.; 

Sur proposilion de M. le Secrélaire Générai de la Préfectare du Loir-et-Cher : 

AK 
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Artiele T. MODIICATION PE L'ARRETE PREFECFORAL D'AUTORISATION N°99-2153 DU 16 
JOLLET 1999 

  

L'arrêté n° 99-2153 du 16 juillet 1999 autorisant les activités de traitements de surfaces des métaux ct 
de peintures par 

  

comme suit : 
LL. Classement des activités 

Le tableau récapitulatif des aotivi 

    

d'autorisation d'exploiter du 16 juillet 1999, est supprisné et remplacé par le tableau suivant : 
Rubrique 

256524 

29404 
dre présente étant supérieure à 1000 Hire: 

25602 

Installation de compression et 
29202.b 

  
Désigualion de Pinstatntion. 

  

sans mise en œuvre de eadrium, ct à l'exclusion de la vibro-ebresion), le voluire 
  

Application, Gusson, séchége de peinture, apprèt Sur Support quelconque, 
Paprlication éant Bile au trempé e Ia quenlilé marines de produits susceptibles 

  

“Travail mécrique des enétanx er alflages, la puissance installér de L'ensemble des 
raschines Bes concourent au Fonctiunmement des instaflations étant supérienne à] 

cure on égale à SOOLW . 
réHigéaion fonctionnant à des pressions 

effectives supérieures à EO # Po, la puisse absorbée étant supérieure à SO KW 
mais iférieure où égale à 500 EP 

  

      

  

  

294028 

294038 

Ha? 

ur 

30 

  

l'application élent fe pur pulvérisation (dus liquides) ct la quantité 
maximale de produits susceptibles d'être mise en œuvre étant supérieure à 10 Kg 

[mais intérieure ou égale à 100 kg 
Applicalion, cuisson, séchage de pelrmie, apprêt sur sappait quelconque, 
L'application élan ile pur puivérintion de poutre à base de résines organiques ct| 
la quantité maxmele de produits sneptibles d'êlré mise en œuvre étant 
supérieure à 20 kp/ mais inférieure ou égale à 200 kg 
Ernplai ef slockoue de substances toxiques liquides en quant 
Emploi el seckage de subsunces ou préparations dangeicuses pour 
Penvironnement (A), lrès toxiques pour 1es organismes aquatiques. La quantité 
91ele susceptible d’être présente dans Pinstallation est inférieure à 20 tonnes 
Emploi et stockage dans un laboratoire de substances ou préparalions 1rès toxiques 
am toxiques visées par les rubriques 1100 à H189. Ca quantité totale des substances 
i prépnentions toxiques visées par les rubriques 11502 susceptible d'être présente. 
dans l'installation élané inGéieure À 10 kg 

  

  

  

va 
  

Emploi et siockags d'oxygène, la quantis mtale suscoprible d'être présente dans 
Vinstaltation étant inférieure à 2 Loanes 

Fraiement des métaux pour le dégraissags par des procélés utilisant des liquides 

des euves de traitement de mfse en ruvré étant supérieur à 1500-itres 

Application, euson, séchage Hide, apprit sur support QE] 

T 

D dome 

172008 titres 

  

Fr 
de référence dans une 

ue de 23. 

14 RW 

Rs 

40 kgiour 

É50 kgfjour 

CET   

L tonne 

tke 

GI 

06 Hres en catégorie 

taphorèse de ia société DEMARAIS INDUSTRIES à MONTOIRE-SUR-LE-LONR, 
dont le siège sueial est situé Ruc Honoré de Balzac 41800 MONTOIRF-SUR-LI-LOIR, est modifié 

s exploitées sur le site, figurant au 1.2.1 de Parêté préfectoral 

Régine 

A 

  

12 

is 
  

122 

1433 

Stockage de gaz inflammables Hquéiés en réservoirs manufecaués en quantté 
inférieure à 6 tonnes [houreilles de propanc (624 kg}+ bouteilles de butane (00 K2)} 

  

Tate 
    

Stooknge et emplot d'acéylène, Je quentilé lolale susceptible d'être présente dans 
Pinstelletion étant inférieure à 160 KR 
Dépôt aérien de fqnides Infammables pour une expacité ue éivalente 
inférieure à 10m 

  

    
astalletion de mélange ou d'enploi de liquides inflammables dont a quantité 
otre équivalente est inférieure à EL 

ét 

254 

ae 
    1530 

1611 

1630 

Dé de bois, paple, culons ou marier combles analogues, la quan | 
stockée étant inférieure à 1000 a 

  

20m KE 
  

Emploi at siockage d'acide chlorhpdrique à plus de 20%, en poids d'acide, la 
| quantité totale susceptible d’être présente érant inférieure à 50 Lonnes 
Emploi et stockage de 1essive de soude ou potasse caustique, le guide renfecnant 
plus de 20% en-poide d'hydroxyde de soGium on potassium, la quantité taie 
susecplible d’être présente étant inférieure à 100 tonnes, 

      

  

née   at 

Ke 

Ne     
  

* 4: autorisation, D rééelantion, €; soumis au contrée périodique prêve par l'artele LSE2.41 du Code de l'Enviramement, ME: Ho 
ché 
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42. Protection des ressources en eaux ef des milieux aquatiques 

  

Les dispositions de l’article 1% de l'arrêté préfectoral complémentaire du 19 novembre 2007, relatives 
aux valeurs faites d'émission et flux associés aux rcjets liquides de l'établissement, sont supprimées 
et remplacées par : 

« Concernant les émissions de rejets liquides industriels de l'établissement, issues de sa station die 
détexication des effluents aqueux, l'exploitant doit respecter les dispositions suivantes : 

  

  

  

  

  

    

VIE Débit jonmalier Th medal 
Métaux en mg maxi sue 24h 

Ces d'un rejet raccordé) | __ en m”jour ee 
- | g 

2 30 32 

SE           
Les valeurs limites d'émission on concentration pour es métaux sont contrôlées sur l'effluent brut non 
décanté, 
Les valeurs fiites d'émission ci-dossus sont des valeurs moyennes journalière 
Dans Îe eus de prélèvements instantanés, aucun réruifat de mesures en concentration ne peut excéder Le 
double de la valeur limite. 

    

    

      

  

                
  

  

    

VIE Débit joumalier Ti marina 
Autres polinants en mg/l maximun sur 24 D 

{cas d’un rejet mecordé) en mfour 
MES 30 

Azute global . 50 
10 

150 à 
ES Eu 5 

[AOX 5 _ 
_ Crrneidristiques des rejets | 

_pHentre 6,5 9 
‘Fempérature inférieure à 30°C     

Les valeurs limites d'émission en concentration pour les autre polluants sont contrôlées sur l'effluent 
brut non décanté. 

L'exploitant devra être en mesure de justifier qu'il mutilise pas, pour Paclivité « Traitements de 
surfaces » des produits contenant de argent, de l'arsenie, du chrome, du mercure, du cuivie, du 
plomb, du tibutyiphosphale, du chlore, du fluor ou des cyanures. » 

    Les prescriptions du point 3.1.2 de l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter du 16 juillet 1999 
concernant le mesure des prélèvements d’eau sont modifiées de la façon suivante : 
« L'alinéa « Les relevés du dispositif de mesure totalisatcur équipant is installations de prélèvement 
d'emn doivent être consignés sue ua registre éventuellement informatisé, Ces relevés seront 
journaliers, » est supprimé et remplacé par l'alinéa « Les relevés des dispositifs de mesure fotalisateur 
équépant les installations de prélèvement d’eau sont consignés sur nn, registre éventuellement 
infouihatisé, Ces relevés sont mensuels pour le compteur général ef hebdomadaires pour le compteur 
de la Hignc de traitement de surfaces : cataphorèse et station de détoxication, », 

  

  

{Fe mal ont à 10 2 goux les Aux cales à partir es révatus d'umnlpres réf par l'exploitant 4 
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L3. Prévention de la pollution atmosphérique 

Les dispositions de Particle 2 de l'arrêté préfectoral complémentaire du 19 novembre 2007, relatives 
aux vateurs limites d'émission assoelécs aux rcjels almosphériques de. Pétablissement, sont 
supprimées el remplacées pai 

  

  

  

mcernant les émissions associés aux rejels almosphériques des installations de traitements de 
surfaces des métaux, Pexploitant doit respecter les dispositions suivantes : 

La teneur en polluants avant rojet des az ct vapeurs respecte avant toute difution les limites fixées 
comme suit. Les concentrations en polluants sont exprimées en miligeaoumes par mètre cubo rapporié 
à des conditions normalisée de température (273,15 degrés K) et de pression (101,325 kPa) après 
déduction de la vapeur d'ean (gaz secs). 

      

       

 POLLUANT . Vaieur Hmite d'émi 
totale exprinés en LE 0 

LS 
F0 ___ 

300 
25     

  

Les valeurs Fimites d'émission ci-dessus sont des vaieurs moyennes journalières. 
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures en concentration ne peut excéder Le 
donbie de la valeur limite. 
Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes cn vigueur ou à défaut sclon les 
mélhodes de référence reconnues». 

Lé. Prescriptions particulières relatives an dépôt de gaz combustibles Hquéfiés 

Les préseriptions du point 4.1 dé l'arrêté préfectoral d'autorisation d’exploiter du 16 juillet 1999 
concernant le dépôt de gaz combustibles tiquéfiés sont supprimées. 

LS, Prescripéions particulières relatives à l'application, la cuisson et le séchage de 
peintures sur support quelconque {rubriques 2940.14 : 12540 litres, Autorisation — 
2940.25 : 40 kgñoùr et 2940.36 : 150 kgfjour, Déclaration) 

  

1.8 prescriptions du point 4.5 de Parrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter du 16 juillet 1999 sont 
modifiées de la façon suivante : 
« 
- Le premier alinéa décrivant la composition des installations de peintures cst complété par : 
Les installations sont implantées à une distunce d'au inoins 10 mêtres des limites de propriété et ne 
sant pas surmontées de iocaux ocoupés par des ticis ou habités. 

= Les dispositions du parigraphe intitulé « Prescriplions applicables à Pensemble des ateliers de 
peintures et de soudures » sont supprimées et remplacées par les dispasitions suivantes ; 

  

4.5.1 Prescriptions applicables à Pensembie des ateliers de peintures 
  

1 - Valeurs limites d'émissions de poussière 
La valeur nie de concentration en poussières Lotales des rejets est de 50 mg/Nm. 
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2- Définitions relatives aux Composés organiques volatils (COV}: 

On entend par “ composé organique volatil “ (COV), tout composé organique, à l'exclusion du 
méthane, ayant uns pression de vapeur de 0,01 KPa ou plus à ne (cmpérature de 293,15° Kelvin où 
ayantune volatilité correspondante dans des conditions d’utilisétion particulières. 
On entend par " salvant organique ”, tout COV utilisé sout ou en association avec d’autres agents, sans 
subir de modification chimique, pour dissoudre des matières premières, des produits où des déchets, 
où utilisé comme solvants de nettoyage pour dissoudre des salissures, ou comme dissolvant, 
dispersant, correcteur de viscosité, corceteur de tension superficicik, plastfiant ou agent protcctour 
On entend par " consommation de solvants organiques ", le quantité totale de solvants organiques 
utilisée dans une instalation sue une période de doure mois, diminuée de la quantité de COV 
récupérés en inieric en vue de leur réutilisation. On entend par " réutilisation ", l'utilisation à des fins 
cchniques ou commerciales, y compris en tant que comhustible, de solvants organiques récupérés 
dans une installation. N'entrent pas dans Ia définition de ” réutilisation " Les solvants organiques 
récupérés qui sont évacués définilivement comme déchets, 
On entend par * utilisation de solvants organiques ", la quantité de solvants organiques, à l'état pur où 
dans les préparations, qui est utilisée dans l'exercice d’unc activilé, y compris les solvants recyclés à 
Fintériour on à Fextérieur de l'installation, qui sout comptés chaque fois qu'ils sont utilisés pour 
l'exercice de l’activité. 
On entend par * émission diffuse de COV *, toute éraission de COV dans Pair, le sol et l'eau, qui m'a 
pes feu sous la forme d'émissions cawalisées. Pour le cas spécifique des COV, cette définition couvre, 
sauf indication contraire, les émissions rotardées dues aux solvants contenus daus les produits finis. 

      

  

   

      

  

  

3 - Valeurs limites d'émission de rejet en COV: 
La valeur limite d'émission de COV non mélhanique dans les rejets canalisés, exprimés en carbone 
otal, est de 100 mg/m*. Cette valeur s'applique à l'ensemble dus activités de séchage ct d'application, 
effectuées dans des conditions maîtriséos.? 
Le flux annucl des éreissions diffuses ne doit pas dépasser 25 % de La quantité de solvants utilisée 
{consommation de solvants supéricure à 5 {onnes par an et inférieure ou égale à 15 lonues par an). 

  

Le fl horaire maximal en COV à Pexelusion du méthane, exprimé en carbone total est inférieur à 15 
kgh. 

4 - Composés organiques votatits visés À l'annexe Il! de l'anêté ministériel du 2 février 1998: 
L'exploitant ne met pas on œuvre de solvants à phrases de risque R45, R46, R49, R69 où R61 où 

halogénés étiquetés RA0 ou visés à Fannexe III de Parrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements 
et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations ciassées pour Ia 
protection de l'environnement soumises à autorisation. 

  

5 - Mise en œuvré d’un schéma de maflrise des émissions de COV : 
Les valeurs limiles d'émissions canalisées et diffuses relatives aux COV définies au point à ci-dessus 
ne sont pas applisables aux rcjeis des installations faisant l'objet d’un schéma de maitrise des 
émissions de COV, tel que défini ci-après. 
Un tel sohéma garantit que Ke flux lol d'émissions de COV de l'installation ne dépasse pas le flnx qui 
serait alicint par une application stricte des valeucs limics d'émission cnnalisées et diffusos définies 
dans le présent arrêté, 

  

   

? On entend par * conditions rates "les comiqns selon esqules ane astlltion Retionne de pu à 6e que les COV HÉbérés par 
Facaivité snient aptés 1 émis de manière contrd£e, par Je biais soi d'ume cheminée, sol d'en éipemeat de édllion, 1 ne soie, ar 
cohsèquEn, plus enibrnent is. 
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Le schéma est élaboré à partir d’un niveau d'émission de référence de Pinstallation comespondant au 
niveau atteint si aucune mesure de réduction des émissions de COV n'était mise en œuvre sur 
Finstallation. 

  

6- Valeurs Himites d'émissions pour les fours de séchage : 
Pour les fours de séchage, les valeurs Hinites d'émission en NOx ct 802, figurant dans le tableau ci 
après, s'appliquent. 

  

  

  

    

      

  
  

  

CU TENEUR EN 02 VALEURS LIMITES D'ÉMISSION 
de référence Len mg 

| ” Oxydes d'azote Oxydes de soulre 
en équivalent NO, en équivalent 802) 

JCombustibies gazeux 13% 490 T3   

  

    

2: Mesure de la pollution rejetée 

Une mesure du débit rojoté of de Ia concentration des polhianis visés aux points 1, 3, ct 6 ci-dessus est 
effectuée, selon les méthodes normalisées en vigueur, au moins tous les cing ans. 

  

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par Le ministre chargé de l'environnement pour 
Les polluants pour lesquels il existe une procédure d'agrément, ou, dans Le cas contraire, désigné en 
accord avee l'inspecteur des installations classées. 

  

A défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés soni sous forme particutaire où 
vésiculeire, les conditions d'échantillontiage isocinétique, décrites par fe norme NPX44.052, sunl 
respectées. 

Ces meswes sont cffectuées sur une durée voisine d’anc demi-heure, dans des conditions 
représentatives du fonctionnement de Pinstallaion. Au moins trois mesures sont réalisées sur une 
période d’une demi-jouenéc. Le rapport de contrôle ost tenu à la disposition de Pinspection des 
installations classées. 

8-- Plan de Gestion de Solvants 
Compte tenu d’une consommation de plus d'une tonne de solvants par an, l'exploitant met en place un 
plan de gestion de solvants mentionnant notmment les entrées ct les sorties de solvants de 
l'instatiation, ainsi que tout justificatif concernant la consommation de solvants (factures, nom des 
Fourisseurs,…). Ce plan est tenu à Ia disposition de l'inspection des installations classées. 

  

Le PGS de l'établissement cst établi conformément a guide INÉRIS en vigueur à la date de 
réalisation ou de mise à jour du plan (22 février 2009 au jour de notification du présent arrêté). 
Les masses mises en œuvre dans le PGS sont exprimées en tonnes de solvants et non en équivalent 
eatbonc. » 

6. Bilan de fonctionnement. 

L'exploitant réalise et adresso au Préfel le bilan de fonctionnement prévu à l’article R 512-45 du Code 
de PEnvironnement susvisé, Le prochain bilan de fonctionnement est à fournir, sclon la périodicité 
réglementaire ca vigueur, à compter du 30 juin 2007. 
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ARTICLE 2 : DEFAIS ET VOIES DE RECOURS 

ILe présent arrêté est sournis À un contentieux de pleine juridiction. 
If peut être déféré à la juridiction administrative : 

= Par les demandeurs on exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir da jour où 
desdits actes Jour ont été notifiés ; 

= Par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts visés à l'articic L. 511.1, dans un délai de quatre ans à compter de x publication où de 

Taffichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à La fin d'une période de 
deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

      

     

Les tiers qui n'ont acqnis où pris à bait des iamcubles où m'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage où à la publication de l'anêté 
autorisant fonverture de cette installation où attémuanl les prescriptions primitives ne sont pas 
recevable à déférer ledit arrêté à fa juridiction administrative.    

ARTICLE 3 : NOTIFICATION 

Le présent arrêté sera notifié à la socicié PEMARAIS INDUSTRIES à par voie administrative et 
affiché penduni un mois à [a mairie de MONTOIRE-SURIT-FOIR, Copies seront adressées à 
Monsieur le Maire de la commune de MONTOIRE-SUR-LE-LOIR et à Monsieur le Directeur 
Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement - Centre. 

    

ARTICLE 4 : SANCTIONS 

Les infractions où l'observation des conditions légales fixées par le présent arrêté calraînoront 
P'apptication des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1° du livre V du Code de 
l'Environnement. 

ARTICLE $: APPLICATION : 

Le Secrétaire Générai de la Préfecture de Loir-et-Cher, le Maire de la commune de MONTOIRE- 
SUILLE-LOIR, le Diccteur Régional de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement Contre, la 
Sous-Préfète de l'arondissement de VENDÔME ct iout agoal de Ia force publique sont chargés, 
chacun en c6 qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté. 

  

   

Fait a Bloë, le 4 4 JB. EU 
P. te Préfet, 

et ser délégation, 
Le Sacrétaire Généret.     

| Pour copie 
É) certifiée conforme 

à l'original 
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